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DELIBERATION n° 99-209 APF du 18 novembre 1999

portant création d’un comité d’éthique de la Polynésie française.

NOR : DSP9901703DL

(JOPF du 25 novembre 1999, n° 47, p. 2635)

Modifiée par :

· Délibération n° 2004-13 APF du 22 janvier 2004 ; JOPF du 29 janvier 2004, n° 5, p. 305 (1)
· Arrêté n° 1206 CM du 26 juillet 2017 ; JOPF du 1er août 2017, n° 61, p. 9974 (2)
· Arrêté n° 1822 CM du 12 octobre 2017 ; JOPF du 20 octobre 2017, n° 84, p. 15277 (3)
L’assemblée de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’avis du comité territorial de la santé publique en date du 21 septembre 1999 ;

Vu l’arrêté n° 1468 CM du 4 novembre 1999 soumettant un projet de délibération à l’assemblée de la Polynésie française ;

Vu la lettre n° 1317-99 APF/SG du 8 novembre 1999 portant convocation en séance des conseillers territoriaux ;

Vu le rapport n° 5541 du 16 novembre 1999 de la commission des affaires sociales ;

Vu le rapport n° 197-99 du 18 novembre 1999 de l’assemblée de la Polynésie française ;
Dans sa séance du 18 novembre 1999,

Adopte :

Article 1er.— Il est créé un comité dénommé comité d’éthique de la Polynésie française, organisme indépendant placé auprès du ministre chargé de la santé.

Ce comité a pour mission de donner des avis et recommandations sur les problèmes éthiques soulevés par les nouvelles technologies, la recherche et les progrès de la connaissance, dans les domaines de la biologie, de la médecine et de la santé.

Il donne des avis sur tout projet de recherche biomédicale, qui lui est obligatoirement soumis.

Art. 2.— Le comité d’éthique de la Polynésie française comprend :

-
une personnalité désignée par le Président du gouvernement de la Polynésie française, en raison de sa compétence et de son intérêt pour les problèmes éthiques ;

-
une personnalité représentant l’Eglise évangélique ;

-
une personnalité représentant l’Eglise catholique ;

-
un médecin désigné par le conseil de l’ordre des médecins ;

-
deux personnalités représentant les professions de santé, désignées par le ministre chargé de la santé ;
-
un chercheur désigné par le ministre chargé de la recherche ;

-
une personnalité désignée par le ministre chargé de la culture ;

-
une personnalité désignée par le ministre chargé des affaires sociales ;

-
un représentant de la ligue des droits de l’homme de Polynésie ;

-
un représentant de la jeunesse désigné par le ministre chargé de la jeunesse ;

-
un enseignant-chercheur de droit désigné par le président de l’université de Polynésie française ;
-
(complétée, Dél n° 2004-13 APF du 22/01/2004, article 1er-I. a)) « une personnalité représentant l’Académie tahitienne ;

-
une personnalité désignée par le ministre chargé de l’éducation ;

-
une personnalité désignée par le ministre chargé de la promotion de la femme. »

(remplacé, Dél n° 2004-13 APF du 22/01/2004, article 1er-I. b)) « La liste des membres du comité d'éthique est fixée par arrêté du Président qui est publié au Journal officiel de la Polynésie française. »
Le secrétariat du comité est assuré par (remplacée, Ar n° 1822 CM du 12/10/2017, art. 15) « l’Agence de régulation de l’action sanitaire et sociale ».
Art. 3. (remplacé, Dél n° 2004-13 APF du 22/01/2004, article 1er-II.) — Le mandat des membres est de trois ans renouvelable.
Le comité d'éthique est renouvelé par tiers tous les ans. Il élit son président après chaque renouvellement. Il élit en même temps et pour la même durée un vice-président appelé à suppléer le président en cas d'absence ou d'empêchement de celui-ci.

Afin de permettre le renouvellement par tiers des membres du comité d'éthique, il est procédé, lors de la première réunion du comité, à un tirage au sort pour affecter chaque membre soit à une première fraction dont le mandat viendra à expiration dans le délai d'un an, soit à une deuxième fraction dont le mandat viendra à expiration dans le délai de deux ans, soit à une troisième fraction dont le mandat viendra à expiration dans le délai de trois ans. Chaque fraction comprend cinq personnes.

En cas de décès, de démission ou de cessation de fonctions d'un membre en cours de mandat, son remplacement se fait dans les mêmes conditions que sa désignation, pour la durée du mandat restant à courir.
Art. 4.— Le comité peut être saisi par le gouvernement de la Polynésie française, l’assemblée de la Polynésie française, ainsi que par un établissement public ou privé, une fondation ou une association.

Ces établissements, fondations ou associations doivent avoir pour objet principal la recherche, le développement technologique médical ou la promotion et la protection de la santé.

A la demande des deux tiers de ses membres, le comité d’éthique peut étudier tout problème relevant de son champ de compétence.

Art. 5.— Le comité se réunit au moins deux fois par an sur convocation de son président. Il peut aussi se réunir à tout moment à la demande de la moitié de ses membres. L’ordre du jour est établi par le président.

Le comité ne peut valablement délibérer que si au moins (remplacé, Dél n° 2004-13 APF du 22/01/2004, article 1er-III.) « sept membres » sont présents.

Ses avis sont acquis à la majorité des membres présents. En cas de partage des voix, celle du président est prépondérante.

Il peut entendre, lors de l’instruction des dossiers soumis à son avis, toute personnalité qu’il jugera utile.

Le comité fixe ses règles de fonctionnement par un règlement intérieur.

Art. 6.— Tous les travaux du comité et l’ensemble de ses activités font l’objet d’un rapport annuel remis au Président du gouvernement de la Polynésie française, au président de l’assemblée de la Polynésie française, au président du conseil économique, social et culturel, au ministre chargé de la santé et au ministre chargé de la recherche.

Les recommandations et avis sont rendus publics.

Art. 7.— Le Président du gouvernement de la Polynésie française est chargé de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal officiel de la Polynésie française.


La secrétaire,
Le président de séance,


Hilda CHALMONT.
Robert TANSEAU.

__________________________________________________
(1) Délibération n° 2004-13 APF du 22 janvier 2004 :
Art. 2.— Par dérogation à l'article 1er – II de la présente délibération et pour leur première nomination, le mandat des membres du comité d’éthique de la Polynésie française visés à l'article 1er – I a) de la présente délibération prend fin selon les mêmes modalités et à la même date que celui des membres désignés par l’arrêté n° 3031 PR du 24 décembre 2003 portant renouvellement des membres du comité d’éthique de la Polynésie française.

Art. 3.— Le premier tirage au sort permettant le renouvellement par tiers des membres du comité d’éthique aura lieu lors de la première réunion du comité d’éthique qui suit la publication au Journal officiel de la Polynésie française de l'arrêté désignant les membres visés à l'article 1er – I a) de la présente délibération.
(2) Arrêté n° 1206 CM du 26 juillet 2017 :
Art. 16.— Entrée en vigueur
Les dispositions du présent arrêté prennent effet à compter du 1er septembre 2017.

(3) Arrêté n° 1822 CM du 12 octobre 2017 :
Art. 16.— Le présent arrêté abroge l'arrêté n° 1206 CM du 26 juillet 2017 modifié portant création d'un service dénommé Agence de régulation de l'action sanitaire et sociale (ARASS).
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